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Numéro d’urgence Aéronautique 191 

 

 

 

Composer le 191 pour les urgences aéronautiques 

 

 

 

ATTENTION : ce numéro est destiné exclusivement au traitement des urgences 
aéronautiques 

 

 

Le numéro d’appel d’urgence 191 est un numéro d’appel gratuit et utilisable 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7. Il est utilisable par toute personne en situation de 
détresse, par tout témoin direct ou indirect d’un accident aérien, ou par toute 
personne inquiète de la disparition d’un aéronef et de ses occupants. 

Le 191 permet à l’ARCC (Aeronautical Rescue Coordination Centre, placé sous le 
commandement opérationnel de l’Armée de l’Air) de Lyon Mont-Verdun de 
déclencher des opérations de recherche et de sauvetage des occupants des 
aéronefs en détresse ou présumés comme tels en France. 

   

191 
NB : ce numéro est également à contacter en cas de déclanchement intempestif 
d’une balise de détresse, pour éviter l’activation de moyen de recherches inutiles. 
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